
1 Exercice 1 

2022 

Arrêté à la date du 

021004 TRES.AUXONNE 

BC 

Référence 

210-146 

Feuille! 

ÉTAT DES CRÉANCES ÉTEINTES 

15/02/24 

26200 

Nom du redevable Objet de la dette 

TOTAL 

Page 1 

lMPUTAIION_65_42 

Montant Motif de la présentation 

97,34€ 

Surendettement 

Décision de la commission 
RPR sans LQ 

.Date d'application de la 
décision : 21/11/2023 

97,34 € 

Auxonne, 15/02/24 

Sylvie PERNET 

Comptable 

�lo 


